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Caractéristiques physiques

Longueur du cours d’eau (km) 8.9
Pente moyenne (m/m) 0.13
Superficie (km²) 24

Données hydrologiques

DÉBIT 100 ans 10 ans 2 ans
Débit de pointe m3/s 149 64.4 25.8

Caractères généraux du bassin versant

Le bassin versant de Luri de direction générale O-E comme la majorité des cours d'eau du Cap Corse oriental,
possède l'appareil hydrographique le plus important du secteur. Il présente une physionomie assez originale où le
bassin de réception supérieur très ouvert succède en aval à une vallée étroite et allongée, encadrée par des crêtes
parallèles. Le bassin versant est recouvert par une végétation arbustive basse sur les versants et une végétation
arborée à tendance hygrophile se développe dans le fond de vallon et en bordure du Luri sous la forme d'une petite
ripisylve. Dans la plaine alluviale, à la faveur des élargissements, les zones agricoles occupent la majorité du lit
majeur. Au droit du village de Piazza et à l'extrémité aval au niveau du Port de Santa Severa, des activités
industrielles et touristiques sont implantées dans la plaine alluviale.

Contexte géomorphologique et morphodynamique

Il ressort de la lecture de la carte une organisation de la vallée assez classique en trois tronçons homogènes.

Premier tronçon : depuis les hauteurs jusqu'à la confluence à Piazza,

Deuxième tronçon : la sortie du village jusqu'au lieu-dit "Pratu",

Troisième tronçon : l'arrière plaine littorale.

1. Premier tronçon

Dans ce secteur, deux cours d'eau, le Luri et le Furcone, traversent les formations schisteuses pour confluer au
village de Piazza.
Leur lit mineur, très étroit et densément boisé, s'élargit au fur et à mesure vers l’aval pour atteindre quelques mètres
au droit du village. Ses limites externes sont marquées par un talus assez prononcé. Le fond du lit est pavé de
matériaux de toutes tailles traduisant le caractère torrentiel sur ce secteur. Le ruisseau de Furcone est chenalisé
dans sa partie terminale afin d’accélérer les écoulements dans la traversée du village. A l'aval de cet aménagement,
favorisant les vitesses élevées en cas de crue, le ruisseau vient buter sur le versant pouvant déstabiliser les berges.

Le lit moyen, est très ample possédant des limites externes distinctes. Il forme un couloir homogène épousant le
chenal d'écoulement. Les matériaux, dont il est constitué sont hétérogènes (blocs cailloutis). Le ruisseau de
Furcone en rive droite semble avoir un comportement hydraulique plus soutenu. Celui-ci, après une percée
perpendiculaire des formations géologiques amont, présente une pente prononcée jusqu'au village. Alors que le
Luri, après une section amont à forte déclivité, s'écoule sur une pente moins soutenue.

Ce lit moyen, associé à l'aval à la chenalisation du lit mineur, assure l'évacuation rapide des eaux, entraînant une
déstabilisation des berges. Cette dynamique est accentuée par le remblai routier en rive droite, favorisant la mise en
vitesse des écoulements qui peut entraîner en aval des phénomènes érosifs important.

Le lit majeur généralement boisé, occupe l'ensemble de la vallée des deux cours d'eau. Sa limite bien marquée par
un talus au contact avec les formations de versant, devient plus estompée lorsqu'il s’écoule contre les terrasses
anciennes. Dans ce dernier cas, le talus a été aplani soit pour faciliter les pratiques agricoles, soit par sapement et
recouvrement du bord de talus par les plus grandes crues.
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Les enjeux sur ce secteur sont importants, surtout pour la partie amont du village (gendarmerie, commerces, lieu dit
St Roch, lieu dit St Pietre), avec dans ce secteur un risque élevé pour les biens et les personnes, en cas
d’événement important.

2. Deuxième tronçon

La vallée s'élargit, le cours d'eau présente une légère sinuosité. La pente longitudinale s'adoucit et la rivière dissipe
son énergie en décrivant des méandres.

Le lit mineur sinue au fond d'une vallée de plus en plus marquée par les activités agricoles. Ses limites avec le lit
moyen sont nettement visibles, marquées par des talus francs. Le lit moyen s'étend de manière homogène de part
et d'autre du lit mineur sur l'ensemble du tronçon. Zone privilégiée de transport et de stockage des matériaux, il est
caractérisé par un hydrodynamisme soutenu. Il semble quelques-fois être perturbé par les remblais de la RD.180
diminuant son extension. Le contact avec le lit majeur se fait par un talus marqué.

Le lit majeur, assez plat, occupe une très large partie du fond de la vallée. Ici et là, quelques formations alluviales
(terrasses, cônes de déjection) viennent réduire son
emprise latérale. En amont, au niveau de Piazza, de
nombreuses terrasses alluviales anciennes en rive droite
surplombent la vallée, ainsi que des cônes alluviaux
anciens. Ces cônes formés à partir du démantèlement des
formations superficielles des versants se retrouvent tout le
long de la vallée jusque dans la plaine littorale. Le lit majeur
est marqué sur la totalité de son linéaire par le remblai
routier qui modifie quelque peu l'hydrodynamisme "naturel"
du cours d'eau. Cette route coupe un ancien méandre de la
rivière au lieu dit "Contra". La forme concave de la terrasse
associée à la présence d'un axe d'écoulement préférentiel,
indiquent probablement la présence d’un ancien lit du cours
d'eau, qui devait être plus décalé en rive droite. On retrouve la même configuration sur le secteur où se trouve la
maison de retraite en rive gauche.

Les limites externes de la zone inondable sont bien marquées par une rupture de pente avec les versants, réduisant
la vallée à un corridor. Le contact avec les cônes de déjection des petits ruisseaux latéraux s'effectue de façon
progressive par l'intermédiaire de talus de raccordement à pente douces.

Les enjeux dans ce secteur sont ponctuels, concernant quelques constructions (en rive droite en aval du lieu dit
Renula Suttana) et des terrains sportifs (au lieu dit Valle Ersinca). La route située en zone inondable est susceptible
d'être affectée en cas de crue.

3. Troisième tronçon

Sur ce troisième tronçon, le fond de la vallée devient sub-horizontal jusqu'au débouché du Luri au Sud de la plage
de Santa Severa.

Le lit mineur décrit de plus amples sinuosités dans la plaine littorale. Il devient plus large et ses berges sont plus
nettes, mais moins hautes qu'en amont puis se rétrécit tout en aval, suite aux différents aménagements liés au
camping. Le lit moyen étroit reste parallèle au lit mineur. On observe de nombreuses érosions de la berge le
séparant du lit majeur, qui témoignent des processus morphodynamique intenses qui affectent l'ensemble lit
mineur/lit majeur (vitesse de crue élevée transport solide important, …). L'abaissement ponctuel du talus du lit
moyen par ces phénomènes d'érosion favorise par endroit la création de petits chenaux de crue actifs pour des
crues assez fréquentes. L'un d'entre eux, à l'extrémité aval, vient d'ailleurs aboutir dans une petite dépression de lit
majeur en rive gauche fermée par le cordon littoral. Au droit de ce dernier, l'ensemble lit mineur/lit moyen a été
largement transformé et chenalisé pour permettre l'évacuation des petites crues et la mise en place des ouvrages
routiers de franchissement.

Le lit majeur, s'élargit à partir du lieu dit "Pratu". Au sein de cette plaine alluviale des axes d'écoulement sont très
bien marqués témoignant de la faiblesse de la pente qui favorise la divagation des eaux sur l'ensemble du secteur.
Le chenal secondaire en rive gauche a été façonné par les affluents latéraux et peut accueillir également les
écoulements du Luri. Il traverse le centre la plaine alluviale pour confluer avec le cours d'eau au niveau du lieu dit
"Santa marina". Les limites de la zone inondable s'appuient sur des formations superficielles de versant qui,
compte-tenu de leur avancé progressive sur le lit majeur, leuri confère des contacts incertains. La zone
dépressionnaire en arrière du cordon littoral constitue probablement un ancien débouché du cours d’eau à travers le
cordon, juste avant la première digue du port.

Pont de la RD. 180
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Les enjeux de ce secteur sont localisés dans la partie proche du littoral. Quelques constructions présentent une
vulnérabilité importante en cas de crue en rive gauche (maisons, camping, fermes). Le bâti proche du lieu dit Pratu,
quasiment à l'abandon, présente un enjeu moindre.

Données historiques

Les données historiques recueillies font état d'événements catastrophiques qui ont entraîné des dégâts
importants, atteignant autant les populations que les ouvrages, marquant l’intensité potentielle des crues du Luri
et leur fréquence. Toutefois elles ne fournissement par d’indication géographique susceptible d’être comparée
avec les limites de la zone inondable.

Sources

Date evt Commune Code com
INSEE

Commentaires Emetteur Type de
document

Titre

15 et
16/10/1901 Luri 2B152

Une pluie, survenue dans la nuit du 15 et 16 courant
s'est chargée d'achever l'œuvre du vent, pont emportés,
murs écroulés, champ ravinés, chemin vicinal rendu
impraticable (qu'on se figure le lit d'une rivière tarie). A
Luri, la tourmente s'est manifestée pendant 2 heures, la
rivière s'est tellement accrue qu'elle a débordé en
plusieurs endroits, emportant le pont du Tuffo et sapant
à sa base le pont de fer fortement endommagé... la
route départementale n°6 est très endommagée... sur
un parcours de 6 Km

DIREN Etude historique
Etude historique des
catastrophes naturelles en
Corse

01/10/1907 Pont Santa Severa détruit DIREN Etude historique
Etude historique des
catastrophes naturelles en
Corse

28/09/1938 Crue DIREN Etude historique
Etude historique des
catastrophes naturelles en
Corse

24/09/1947
Nombreux ponts détruits à la suite de pluies
torrentielles. Pont Sante Severa détruit DIREN Etude historique

Etude historique des
catastrophes naturelles en
Corse

Cagnano 2B046
31/10/1993

Meria 2B159

Evénement catastrophique majeur, 160 communes
sinistrées, 1 milliard de francs de dégâts, 7 morts, plan
ORSEC pendant 9 jours dans les deux départements,
habitations détruites, routes coupées

Ministère de
l'écologie et du
développement
durable

Internet prim.net

Meria 2B159
04/11/1994

Pino 2B233

Inondations et coulées de boue

Ministère de
l'écologie et du
développement
durable

Internet prim.net

21/10/1999 Luri 2B152 Dégâts sur la commune DIREN Rapport d'étude Réparation des dégâts
21/10/1999 Cagnano 2B046 Dégâts sur la commune DIREN Rapport d'étude Réparation des dégâts

21/10/1999 Meria 2B159

Evénement important, très nombreux dégâts dans les
lits majeurs mais aussi en zone urbaine par
ruissellement pluvial 64 communes déclarées en état
de catastrophe naturelle

DIREN Corse Etude historique
Etude historique des
catastrophes naturelles en
corse

Crue de 1947 sur le Luri
(source : Association Cap Vert, Mme Crescioni)























Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’établissement à 
l’extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de 

dégagement est soumis à autorisation 
  
 
 
Le ministre de la défense, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’équipement, du logement, des 
transports et de la mer, le ministre des départements et territoires d’outre-mer, porte-parole du 
Gouvernement, et le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur, 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R. 421-38-13 ; 
Vu le code de l’aviation civile, et notamment ses articles R. 241-1 à R. 241-3, R. 244-1 et D. 244-
1 ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l’établissement des servitudes aéronautiques ; 
Vu l’avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques en date du 14 décembre 1988, 

  
 
 

Article 1 
  
Les installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation 
civile et du ministre chargé des armées comprennent : 
  
a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point 
quelconque est supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau ; 
  
b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau. 
  
Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 
  
Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique 
au 1/500 000 (ou son équivalent pour l’outre-mer) et pour lesquelles des règles de 
survol particulières sont mentionnées. 
  
Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l’établissement est 
soumis à celles de la loi du 15 juin 1906 et des textes qui l’ont modifiée ainsi qu’à celles 
de l’arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de 
base à l’établissement des servitudes aéronautiques. 
   
 

Article 2 
  
Pour l’application du troisième alinéa de l’article R. 244-1 du code de l’aviation civile, ne 
peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne ou 
nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un 
point quelconque au-dessus du niveau du sol ou de l’eau est supérieure à : 
  
a) 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 
  
b) 130 mètres, dans les agglomérations ; 
  



c) 50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la 
circulation aérienne le justifient, notamment : 
- les zones d’évolution liées aux aérodromes ; 
- les zones montagneuses ; 
- les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 
   
Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs 
(bâtiments à usage d’habitation, industriel ou artisanal), il n’est normalement pas 
prescrit de balisage diurne lorsque leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du 
niveau du sol ou de l’eau. 
Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre 
chargé de l’aviation civile. 
 
 

Article 3 
  
L’arrêté du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à l’extérieur 
des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation 
du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des armées est abrogé. 
  
 

Article 4 
  
Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les territoires d’outre-mer et la 
collectivité territoriale de Mayotte, sous réserve des dispositions applicables à chaque 
territoire en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 
  
NOTA : : Loi 2001-616 2001-07-11 art. 75 : Dans tous les textes législatifs et 
réglementaires, la référence à la collectivité territoriale de Mayotte est remplacée par la 
référence à Mayotte et la référence à la collectivité territoriale est remplacée par la 
référence à la collectivité départementale. 
  
 

Article 5 
  
Le directeur général de l’aviation civile, les chefs d’état-major de l’armée de terre, de la 
marine et de l’armée de l’air, le directeur de l’architecture et de l’urbanisme, le directeur 
général des collectivités locales, le directeur de la sécurité civile et le directeur des 
affaires économiques, sociales et culturelles de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
  
Le ministre de l’équipement, du logement, des transports et de la mer, 
Pour le ministre et par délégation : Le directeur du cabinet, J.-C. SPINETTA 
Le ministre de la défense, 
Pour le ministre et par délégation : Le directeur du cabinet civil et militaire, D. MANDELKERN 
Le ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : Le directeur du cabinet, C. VIGOUROUX 
Le ministre des départements et territoires d’outre-mer, porte-parole du Gouvernement, 
Pour le ministre et par délégation : Le directeur des affaires économiques, sociales et culturelles 
de l’outre-mer, G. BELORGEY 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : Le directeur du cabinet, D. CADOUX 
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